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RÈGLEMENT 
INTERIEUR 

DU SÉNAT (t> 

CHAPITRE PREMŒR. 

RÊUNIO.N DU SÉNAT,-CONSTITUTION DD BUREAU,

ÉLECTION DES SECRÉTAIRES. 

ARTICLE PREJ\UF.R, 

Pendant la durée· dP.s sessions ('2), le Sénat 
se réunit sur la convocation de son Président. 

(1) Ce règlement a été fait en vertu de la di~posilion 
contenue dans le§ 3 de l'article 11 du Sénatus-consulte 
du 8 septembre ·1869 et ainsi conçue : « Le Sénat el le 
Corps législatif font leur règlement intérieur. • 

La commission était composée de : l\DI. le premier 
président de Royer, Rouland, Gressier, secrétaire; le 
marquis de Chas~eloup-Laubat, Le Roy de Saint-Arnaud, 
le procureur gén~ral comte de Casabianca; S. Exc. 
l\f. Drouyn de Lhuys; Ill. Ferdinand Barrot, rapporteur; 
S. Exc. M. Rouher, président, et M. Vuitry. 

La discussion a eu lieu dans les sfances des 3, 7 et 
8 juin 1870. 

(2) Art. 28 de la Constitution de f 870 : 
« L'Empereur cunvoque et proroge le Sénat. 
" ll prononce la clôture des sessions, » 

1 

Réunion 
d11·Sénat. 



Secrctaires 
proPisoù·es. 

Élection des 
Secrétai1·es 
et Pice- se
crétaires. 

Constitu• 
tion du Sé

nat. 

]Jureaux; 
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ART. 2. 

A l'ouverture de chaque session, le Prési
dent appelle au bure~u, comme secrétaires 
provisoires, les trois plus jeunes Sénateurs pré
sents à la séance. 

ART. 3. 

Dans la seconde séance, au plus tard, le 
Sénat nomme au scrutin de liste el à la majo
rité absolue: 1 ° trois de ses membres, pour 
remplir, conjointement avec le Sénateur, 
secrétaire du Sénat, pendant le cours de la 
session, les fonctions de secrétaire; 2° trois 
vice-secrétaires. 

ART. 4. 

Après l'élection des secrétaires et vice-secré
taires, le Président fait connaître à l'Empereur 
et au Corps législatif que le Sénat est constitué. 

CHAPITRE n: 
BUREAUX ET COfü\USSIONS, 

ART. 5. 

Dans les trois jours qui suivent l'ouvertur~ 



leurs
travaux.

DU SÉNAT. 3 

de la session, le Sénat se divise, par la voie leur tirage; 

du sort, en cinq bureaux. 
Les bureaux· sont renouvelés tous les mois. le11r 

b renouvelle-Les ureaux ne peuvent se réunir que sur ment; 

la convocation du Président du Sénat. leur 

Chaque bureau élit parmi ses membres un 
président et un secrétaire, un vice-président 
et un vice-secrétaire. 

Cette élection a lieu dans les trois jours 
qui suivent le tirage. . 

L~s bureaux examinent les propositiops qui 
leur sont renvoyées et élisent les commissions. 

Il est dressé procès-verbal de ces opérations. 
Ce procès-verbal est transmis au Président du 
Sénat. 

Les bureaux sont tenus de se conformer, 
pour leurs travaux, aux ordres du jour arrêtés 
par le Sénat. 

Le Président du Sénat préside de droit le 
bureau dont il fait partie. 

ÀRT. 6. 

Chacun des bureaux, après l'examen des 
projets ou propositions dont il est saisi, nom
me, parmi les Sénateurs dont il se compose, 
un ou dE:ux membres, pour chàque commis
sion, selon que le Sénat aura décidé que la 

réunion; 
leur 

constitu
lÎOll; 

leurs 
travau.i:. 

Présidence 
de droit. 

Commis
sions Je 

cinq Oil de 
dix mem-

bres. 



Commis
siou(suite); 

leur 
constit11-

1ion. 
Nomina
tion d'un 

rapporteur. 

Conooca
tions . 

Commission 
d'intérêt 

for.al. 

Rem,oi à 
une commis

sion déjà 
nommée. 
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commission doit être composée de cinq ou de 
dix membres. 

ART. 7. 

Les commissions, convoquées sans retard, 
nomment, à la majorité absolue desvotants, 
un président et un secrétaire. 

Elles choisissent, daus les mêmes formes, 
un rapporteur chargé de rendre compte au 
Sénat du résultat de leurs travaux. 

Elles se réunissent au jour fixé par ellès ou 
sur l'invitation de leur président. La convoca
tion est faite par le Sénateur, secrétaire du 
Sénat. 

ART. 8. 

Une commission de dix membres, renou
velée chaque mois dans les bureaux, est char
gée de l'examen des projets de lois <l'intérêt 
local, saufle cas réservé par le troisième para
graphe de l'article 38 du présent règlement. 

ART. 9. 

Le Sénat peut, s'il le juge convenaMe, 1·c11-

vayer à une commission déjà formée l'exa-
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men des projets ou des propositions qui lui 
sont soumis. 

ART. 10. 

Le Sénat peut d1foider que la nomination 
d'une commission sera faite; en séance pu
blique, au scrutin de liste et à la majorité re
lative. 

AnT. 11. 

Tous les arti~les du présent règlement, 
relatirs aux formes des discussions et <les 
votes, sont applicables aux opérations <1ui 
ont lieu àans les bureaux et dans les com
m1ss1ons. 

CHAPITRE JII. 

TENUE DES SÉANCES. -ORDRE DES DÉLIBÉRATIONS. 

ART. 12. 

Le Président ( 1) main tient l'ordre dans l'as-

('1) Art. 27 de la Con~titution de 1870 : 
« Le Président et les vice-présidents du Sénat sont 

nomméspar !'Empereur, et choisis parmi les Sénateurs. 
" Ils sont nommés po•1r un an. • 

Commis
sions nom

mees en 
séancea 

Formes des 
discussions 
l'i ,·utes des 
bureuu.z; et 

commis
sions. 

Le Prési
d,11t. 



Le Prési
dent (suite). 

Fi1C,ation de 
fordre du 

jour. 

Lettre de 
convor.a

tio11. 

LeSénatew, 
secrétaire 
du Sénat. 
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semblée et fait observer le règlement. Il ac
corde la parole, pose les questions, proclame 
le résultat des votes, prononce les décisions, 
et porte la parole au nom du · Sénat. 

Il fait procéder à l'appel nominal, lorsqu'il 
le reconnaît nécessaire. 

ART, 13. 

Le. Président prononce l'ouverture et la 
levée de la séance. 

A la fin de chaque séance, le Président, 
après avoir consulté le Sénat, indique l'ordre 
du jour et l'heure de la séance suivante. 

L'ordre du jour est affiché dans la salle 
des séances et publié dans le journal officiel. 

AnT. 14. 

La lettre de convocation, adressée a chaque 
Sénateur, par ordre du Président, indique 
sommairement les objets à l'ordre du jour. 

AnT. 15. 

Le Sénateur-secrétaire du Sénat est spécia
lement chargé <le surveiller la rédaction du 
procès-verbal .. 
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Il donne lecture des projets de lois et des 
autres actes et pièces qui doivent être lus en 

, 
seance. 

C.e Secrétaire du Sénat et les trois secré
taires élus constatent, dans les délibérations, 
les rés~Itats de3 votes. Ils tiennent note des 
suffrages dans le dépouillement des scr_utins. 

ART. 16. 
Les ordres du jour des séances sont tou

jours envoyés à l'avance aux ministres, et le 
Président du Sénat veille à ce que tous les 
avis et communications nécessaires leur soient 
transmis en temps utile. 

ART. 11. 
Les Sénateurs siégent en costume(1). 

Aa:r. 18. 

Dès gue la séance est ouverte, le Président 
fait donner lecture <lu procès-verbal de la 
séance précédente prJr l'un des secrétaires. 

S'il s'élève une réclamation sur le procès
verbal, le Président consulte le Sénat. Si la 
réclamation est reconnue fondée, le P1·ésident 
ordonne la rectification du procès-verbal. 

(-1) Le décret du 22 février 18oz règl'e le costu'lle 
<les membres du Sénat. 

Les secré
taires éllls. 

A,is et 
communica
tions acu; 
mini.itres. 

Costume des 
Sénateurs. 

Lecture du 
procès
•erbal. 
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ART. 19. 

Communi- Le Président donne connaissance au Sénat 
cations. d • ] 

ordre du es communications qm e concernent) il an-
jour. nonce ensuite l'ordre du jour. 

Impression 
et distribu

tion des 
projets, ac
tes et docu

ments. 

Impression 
desrapportr 

sur les 
pétitions. 

Places 
affectées 

aux repré
sentants du 

AnT. 20. 

Tous les projets, actes et documents qui doi
vent servir de bases aux discussions du Sénat et 
les rapports des commissions sont imprimés et 
distribués à domicile à chacun des Sénateurs. 

La discussion ne peut s'ouvrir, sauf le cas 
d'urgence déclarée par le Sénat, que vingt-qua-
tre heures au moins après cette distribution. 

Les rapports des commissions de pétitions 
ne sont imprimés et distribués qu!en vertu 
d'une décision du Sénat. 

ART. 21. 

Les siéges des ministres et des commissaires 
du Gouvernement (1) sont placés en face et à 
droite de la tribune. 

(1) Art. tJ du drcret du 29 mai 1870 : 
« Dam toute délibération du Sénat ou du Corps lé

gislatif, le Gouvernement est rep1 ücnté pat· les Jllinis
tres ou par des conseillers d'Btat, ou par des commis
saires délégués par décret de !'Empereur. " 
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Les membres des commissions dont le rap
port est en discussittn siégcnt réunis en face 
et à gauche de la tribune. 

ART. 22. 

La demande de cinq membres suffit pour 
que le Sénat se forme en comiLé secret (1 ). 

La demande signée esL remise au Président 
qui en donne lecture. 

Une fois le comité secret formé, le Sénat 
décide s'iJ y a lieu de le maintenir. 

ART. 23. 

Lorsqu'une autorisation de poursuites est 
demandée au Sénat, le Président indique seu
lement l'objet de la demande-, qui est ren
voyée dans ]es bureaux. 

Une commission est nommée· pour exa
miner s'il y·a lieu d'autoriser la pt1ursuite. 

( 1) Art. 29 de la Constitution de 1870 : 
c Les séances du Sénat sont publjques. 
« Néanmoins, le Sénat pourra se former en comité se

cret dans les cas et suivant le; conditi!)nS déterminées 
par son règlement. ,, 

Gouverne
ment et aux 

commis
sions. 

Cumité se
cret. 

Autorisa
tion de 

poursnites .. 



les

Police aes 
séances. 

Police des 
stfance.s 
(s11itt). 
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Le Sénat statue, par VüÎe <le résolution, sur 
le rapport de la commission. 

La demande peut, suivant les cas, être écar
tée par la question préalable. 

ART. 24. 

Nul ètranger ne peut, sous aucun prétexte, 
s'introduire dans l'enceinte où siégenl les Sé
nateurs. 

ART. 25. 

Pendant tout le cours de la séance, les 
personnes admises dans les tribunes se tien
nent assises, découvertes et en silence. 

Toute personne qui dorme des marques 
d'approbation ou d'improbalion est exclue 
des tribunes par les huissiers chargés d'y 
maintenir l'ordre. 

Tout individu qui trouble fos délibérations 
est traduit, sans délai, devant l'autorité com
pétente. 

ART. 26, 

L'article précédent est imprimé et affiché à 
la porte de chaque tribune. 
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CHAPITRE IV. 

RÈGLE GÉ ÉRALES DES DISCUSSIONS. 

Un Sénateur ne peut prendre la parole Dcm!U1dc 

sans 'lu' elle lui ait été accordée par le Prési- de parole. 

dent. 
L'orateur parle à la tribune, à moins que 

le Président ne l'autorise à parler de sa place. 

ART, 28. 

Le Président interrompt l'orateur qui en
freint quelque disposition du règlement, qui 
s'écarte de la question, ou qui blesse les con
venances. 

AnT, 29. 

Le Président rappelle seui à l'ordre, le Sé
nateur qui s'en écarte. 

Le Sénateur rappelé à 1•ordre est admis à 
présen ter des explications. 

Arrr. 30 .. 

observa• 
tians du 

Pn!sident, 

Rappel à 
l'ordre. 

Les rappels à l'ordre ne sont insérés au Jnsertiohau 



procès-ver
bal des 

rappels à 
fordre. 

Ordre des 
orateurs 
dans les 

di.scussions. 

RÈGLEMENT INTERIEUR 

procès-verbal qu'autant que le Sénat l'a ex
pressément Mcidé. 

La parole ne peut étre retirée à un orateur 
que pàl' une décision dé l' Assem~lée. 

ART. 31 . 

Les Sénateurs qui veulent prendre la pa
role dans les discussions se font inscrire, 
pour ou contre, par les secrétaires. 

La liste des orateurs est ouverte immédia
tement après le dépôt ou la lectQre du rap
port. 

Les orateurs pour ou coutre sont entendus 
alternativement. 

Les ministres, les commissaires du Gou
Yernement, les rapporteurs des commissions 
ne sont point assujettis au tour de parole, 
Ils doivent être entendus toute:. les fois qu'ils 
le demandent ( 1 ). 

(1) Art. 20 de la Constitution de 1870 : 
« Les ministres peuvent être membres du Sénat ou 

du Corps législatif. 
« Ils ont entrée dans l'une et dans l'autre assemblée, 

et doivent être entendus toutes les fois qu'ils Je deman
dent.» 

Voir, en outt'e, l'article 3 du décret dn 29 mai 1S70, 
cité plus haut, p. 12, 
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Un Sénateur peut toujours obtenir la pa
role, après un orateur du Gouvernement. 

ART. 32 .• 

Un Sénateur qui demande la parole sur un 
fait personnel doit être entendu, mais sur ce 
fait seulement. 

L'ordre de la paroie n'est point interrompu 
par cet incident. 

ART. 33. 

Fait 
personnel. 

Dans les questions complexes, la division Division des 

a lieu de droit, lorsqu'ellé est demandée. 'lues,tions 

ART. 34. 

Dans toute discussion, si un Sénateur ré
clame 1'ajonrnement à une autre séance, ou 
le r·appel au règlement, ou la question préa
lable, ces questions incidentes <loi vent être 
immédiatement décidées. 

ART. 35. 

comp e!LU. 

QuestioM 
incidcntu. 

Le l-'résident prononce la clôture des dis- Clôture 

CUSSÎOPS. des 

Si la parole est demandée contre la clô-
discussiom. 

2 



 

(1)

Position de 
la 

questio11, 

Projets de 
lais, 

Présenta-
. tio11. 
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ture, elle ne peut être accordée qu'à un seul 
orateur. 

Le Président consulte le Sénat; s'il y a doute, 
:iprès deux épre ·es, la discussion continue. 

ART. 36. 

Si, avant de passer au vote, un Sénateur 
demande Ja parole sur Ja position de la ques
tion, elle doit lui être accordée. 

CHAPITRE V. 

DES PROJETS DE LOIS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVER• . , ' 
l'ŒMENT OU EMANES DE L I.NITlATIVE DU CORPS 

LÉGISLATIF. 

ART. 37. 

Les projets de lois présentés par le Gou
vernement sont communiqués au Sénat en 
séance publique (1 ) . 

(1) Art. 7 du décret du 29 mai 1 BiO : 
« Les projets de lois émanant de l'initiative de l'Em ... 

pereur sont, avec les décrets qui nomment les conseillers 
d'État et les commissaires du Gouvernement chargés 
d'en soutenir la discussion, transmis au Président du 
Sénat par le ministre dans les attributions duquel rentre 
le projet. 

11: La minute des projets de lois adoptés par le Sénat 
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Le Sénateur-secrétaire en donne lecture, 
s'il y a lieu. 

Les mêmes dispositions sont applicables 
aux projets de lois émanés de l'initiative du 
Corps législatif ( 1) . 

ART. 38. 

Les projets de lois d'intérêt général sont 

est signée par le Président et les secrétaires et dépo!ée 
aux archives. Une expédition, revêtue des mêmes si
gnatures, est portée à !'Empereur par le Président . » 

Voir, pour la préparation des projets de lois, l'ar
ticle 37 de la Constitution, et les articles 1, 2, 3 et 4 
du décret du 29 mai 1870, 

(1) Art. 17 du décret _<lu 29 ruai 1870 : 
« Le Sénat et le Corps législatif communiquent entre 

eux par l'intermédiaire de leurs Présidents. 
cc Tout projet de loi provenant de l'initiative du Sénat 

est directement transmis au Coi·ps législatif. 
.: Tout projet de loi provenant de l'initiative dll Corps 

législatif est directement transmis au Sénat ; ampliation 
du projet de loi est envoyée par le Président soit du 
Sénat, soit du Corps législatif, au ministre dans les at
tributions duquel rentre le projet de loi et au garde des 
sceaux, ministre de la justice et des culte~. 

« Celle des deux assemblées qui a délibéré sur une 
proposition de loi provenant de l'initiative de l'autre la 
renvoie, par l'intermédiaire de rnn Président, au corps 
dont elle émane, en faisant connaître le résultat de sa dé
libération. " 

Projers de 
lois 

d'intérêt 
général, 



Projets de 
lois 

d'i11térét 
local. 
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renvoyés à la discussion des bureaux qui 
procèdent, dans la forme déterminée par le 
présent l'èglemenl, à la nomination d'une 
comm1ss10n. 

I ,es projets de lois d'intérêt local sont direc
tement renvoyés à la commission mensuelle 
instituée par l'article 8. 

Le Sénat peut décider qu'un projet de loi 
d'intérAt local sera renvové dans les bureaux 
et examiné par une cumdiission spéciale. 

ART. 39. 

Amende- Les amendements à un projet de loi peu-
ments; vent être présentés soit avant ou après le dépôt 

du rapport de la commission, soit dans le 
cours de la discussion. 

1,!llr dépôt; Ces amendemP.nts, rédigés par écrit et si-
lr11r.co"!- gnés, sont déposés entre les mains dn Prési-

mcm,cat,on d • 1 ' J • • l 
au Gocwer- ent qm es transmet a a comm1ss10n et es 

nement. communique au Gouvernement. 

Droit des 
a11teurs des 

qmende• 
ments. 

ART. 40. 

Les auteurs des amendements ont le droit 
d'être entendus dans la commission s'ils en 
font la demande. 
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ART. 41. 

17 

Les amendements sont imprimés et distri
bués un jour au rnoins avant la discussion des 
projets de ]ois auxquels ils se rapportent. Au
cun amendement n'est soumis au vote avant 
que ]a commission ait donné son avis. 

Les amendemenls présentés en sé:mce · pu
blique dans le cours d'une discussion sont 
motivés .sommairement. 

Si le Sénat les prend en co11sidéralion, ils 
sont envoyés à ]a commisc;ion, imprimés et 
distribués. 

AnT. 43. 

Après Je dépôt du rapport, le Sénat fixe le 
jour de la discussion. 

Dans l'interva11e, tous les documents remis 
à la commission, pour l'étude des projets 
de lois, restent au Secrétariat, à la disposi
tion des Sénateurs. 

AnT. /4.4. 

Impression 
et distrihu

tion des 
ame11de
me11ts, 

Amende
ments 

motivés. 

Prise en 
coMidéra

tioll, 

Oueerture 
de la dis
cussion. 

Dépôt des 
pièce,s. 

La discussion des projets de lois se divise en Ordre t!e la 
disc11ssio11. 



e 

Discussion 
çJnérale. 

Ordre de la 
discussion 

(suite). 

Discmçion 
de~ articles. 

Délihéra
tio11 mr le.s 

amcnde
mJnts. 

Renvoi d'un 
amende

ment à la 
commissi011. 
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discussion génél'ale et en discussion spéciale 
sur les articles. 

La discussion générale porte sur le prin
cipe et l'ensemble de la loi. 

ART. 45. 

Après la clôture de la discussion généralê, 
le Président consulte le Sénat sur la question 
de savoir s'il entend passer à 1a discussion des 
articles. 

Si le Sénat décide qu'il ne veut point pas
ser à la discussion des articles, le Président 
déclare que le projet de loi n'est pas adopté. 
Dans le cas contraire, la discussion continue; 
elle porte successivement sur chaque article et 
sur les amendements qui s'y rattachent. 

Ar.T: 46. 

Les amendements sont mis en délibération 
avant la disposition principale à laquelle ils se 
rapportent. 

AnT. 47. 

Le Sénat p1mt toujours, avant le vote, pro
noncer le renvoi d'un amendement à la com
m1ss1on. 
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ART. 4-8. 

Lorsque des amendements ont été adoptés, 
le Sénat peut prononcer, après le vote des 
articles, le renvoi du projet de loi à la com
mission pour qu'elle en coordonne les disposi
tions. Dans ce cas, le projet est soumis à une 
nouvelle lecture en séance publique, avant le 
vote sur l'ensemble. 

CHAPITRE VI. 

PROPOSITIONS ÉMANÉF.S DE L'INITIATIVE DU SÉNAT. 

ART. 49. 

Toute proposition de loi faite par un Séna
teur doit êLre rédigée par écrit en articles et 
précédée d'un exposé des motifs. 

Elle est remise au Président, en séance pu. 
blique, imprimée, distl'Îbuée et renvoyée à 
l'examen des bureaux qui nomment une com-
mission ( 1). • 

( 1) Art. 8 du décret du 29 mai 1870 : 
cc Toute propo;ition de loi, provenant de l'initiative 

d'un Sénateur, est immédiatement transmise au ministre 

Renvoi du 
projet de loi 
amendé à 

la commis
sion. 

Nouvelle 
lecture, 

Proposition 
de loi faite 

par un 
Sd11ateur. 

Préscnta
tio11 , 



Droit des 
auteurs 
d'une 

proposition 
de loi. 

Rapport 
sommaire 

de la com
mission. 

Conclusions 
d11 

!"apport, 

Renvoi 
pour cause 
d'analogie. 

Retrait 
d'une 

'1'ropositio11, 
• 
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ART. 50. 

L'auteur ou les auteurs d'une proposition 
ont le droit d'être entendus dans la commis
sion. 

ART. 51. 

La commission présente un rappori som
maire sur la proposition déférée à son exameu. 

Le rapport conclut à la prise en considé
ration de la proposition, au rejet pur et sim
ple ou à la question préalable. 

Si la commission reconnaît que la proposi
tion se rattache aux travaux d'une autre com
mission déjà chargée de l'examen d'une pro
position ou d'un projet de loi analogues, elle 
peut demander le renvoi à cette autre com
mission. 

ART. 52. 

L'auteur d'une proposition peut toujours 
la retirer. 

Le retrait doit être fait en séance publique . 

daos les attributi :ms duquel ~enlre la proposiLion et au 
Garde des sceaux., mini&tre de la justice et des cultes. " 
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La proposition peut être reprise immédiate
ment par nn autre Sénateur. 

ART. 53. 

Au jour fixé pour la discussion, le Sénat 
délibère sur les conclusions du rapport. 

L'auteur ou l'un des auteurs de la propo i
tion a toujours le droit d'être entendu. 

Si la proposition est pris~ en considération 
par le Sénat, il est procédé dans les formes 
déterminées, pour les projets de lois, par les 
articles 38 et suivants ( 1 ). 

AnT. 54. 

Les propositions qui n'ont pas été p'ri es 
en con idération par le Sénat ou qui ont été 
rejetées par lui ne peuvent être reproduites 
dans le cours de la même session. 

(1) Art. 9 du décret du 29 mai 1670 : 
c Tout projet de loi provenant cle l'initiative du Sé

nat, après avcir été examiné et adopté par rette assem
blée et le Corps législatif, est porté à l'Empereur de la 
même manière que les lois provenant de l'initiative du 
Gouvernement. » 
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en considé
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Reprod11c
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AnT. 55. 

Toute proposition ayant un objet autre 
qu'un projet de loi, est remise an Président 
et lue en séance. publique. Le Sénat fixe sans 
débat le jour de la discussion. 

Cette discussion peut avoir lieu immédiate-
• ment; elle porte sur la prise en considération 
de la proposition. 

L'auteur de la proposition a le droit d'être 
entendu. 

Si le Sénat la pr6nd en considé1·ation, elle 
est communiquée au Gouvernement et ren
voyée dans les bureaux qui nomment une 
comm1ss1 on. 

ART. 5G. 

Lorsqu'un Sénateur croit devoir appeler 
l'attention- du Sénat sur un objet étranger a 
l'ordre du jour, intéressant Jes droits ou les 
prérogatives de l'assemblée1 son régime inté
rieur ou !a dignité de l'un de ses membres_, 
il dépose sur le lJureau une demande indi
quant le sujet sur lequel il désire obtenir la 
,parole. Celte demande est lue dans le cours 
de la séance par le Sénateur-sec1·étaire, et, si 
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elle est appuyée par deux membres, le Prési
dent consulte le Sénat, qui fixe, s'il y a lieu, 
le moment où le Sénateur sera entendu. 

CHAPITRE VIL 

DISPOSITIONS COJ\1MTJNES AUX DEUX CHAPI'l' llES 

PRÉCÉDENTS. 

ART. 57. 

L'urgence peut être demandée par le Gou
vernement ou par l'auteur d'une proposition, 

Le Sénat statue. S'il prononce l'urgence, le 
projet ou la proposition est renvoyé à l'exa
men immédiat des bureaux: 

Le Sénat fixe le moment où le rapport lui 
sera présenté. 

Après la lecture du rapport, il détermine 
le moment de la discussion. 

Les amendements présentés en cours de 
discussion, pris en considération et renvoyés 
à la commission, peuvent être discutés; sans 
avoir été préalablement imprimés et distri
bués, 

Derna11de 
d'urgellce. 

Déclaration 
d'urgenc~. 
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session à 
l'autre. 

l11terpella
t1on. 

Remise, 
lecture et 

dépôt. 
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ART. 58. 

Tout projet de loi et toute proposition non 
discutés dans une session, sont examiné~ à la 
session sui vante s'ils n'ont pas été retirés. 

CHAPITRE vm. 
DES DEl\JANDES D'INTERPELLATION 

.A.U GOUVERNEMENT ( 1 ) . 

AnT. 5!). 

Toute demande d'interpellation qu'un ou 
plusieurs Sénateurs veulent adresser au Gou
vernement doit expliquer sommairement le 
sujet de l'inter.pellation. 

Elle est remise au Président du Sénat, lue 
en séance publique et communiquée au 
Gouvernement. 

{i) Art. 7 du sénatus-consulte du 8 septembre 1869 : 
« Tout membre du Sénat ou du Corps législatif a le 

droit d'adresser une interpellation au Gouvernement. 
« Des ordres du joui· motivés peuvent être adoptés. 
cc Le renvoi aux burea~x de l'orJre du jour motivé 

est de droit, quand il est demandé par le Gouvernement. 
cc Les bureaux nomment une cc,mmission sur le rap

port sommaire de laquelle l'assemblée prononce. » 



J 
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Le Sénat fixe le jour de la discussion. 
L'auteur ou les auteurs de l'interpellation 

ont toujoul's le droit d'être entendus. 
On peut proposer I sur l'interpellation, soit 

la question préalable, soit l'ordre du jour pur 
et simple, soit l'ordre du jour motivé. 

La question préalable et l'ordre du jour 
pur et simple ont toujours la priorité. 

Discustio11. 

Décisions 
à prendre. 

RenPoi aux 
bureau:& de 
rordre dll 

Le renvoi au~ bureaux: de l'ordre du jour 
motivé est de droit quaud il est demandé par 
le Gouvernement. jour motipé. 

être Ce renvoi peut, dans tous les cas, 
ordonné par le Sénat. 

Les bureaux nomment une commission sur 
le rapport sommaire de laquelle le Sénat pro-
nonce. • 

Dans le cas où l'ordre du jour motivé est 
adopté, la délibération est transmise au mi
nistre compétent,, 

AnT. 60. 

Les demandes <l'interpellation retirées par 
leur auteur peuvent être reprises par un autre 
Sénateur, 

a 
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CHAPITRE IX. 

DES Pl7IITIONS. 

ART. 61. 

Jl est tenu, dans les bureaux du secrétariat, 
un registre sur lequel les pélitions adressées 
au Sénat sont enregistrées successivement, à 
la date de leur présentation, et distinguées 
par un numéro d'ordre qui est reporté sur la 
pétition originale. 

Ces pétitions sont, après leur enregistre
ment, transmises aux c·ommissions nommées 
conformément à l'article suivant. 

Les signatures non légalisées des pétition
naires sont vérifiées, s'il y a lieu, par les soins 
du secrétariat. 

A la fin de chaque session, le Sénateur
secrétaire du Sénat présente le tableau des 
pétitions dont les signatures, après vérifica
tion 7 sont restées douteuses. 

AnT, 62. 

Les pétitions adressées au Sénat sont exa--
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minées par des commissions de dix membre , 
nommées chaque mois dans les bureaux. 

Chaque bureau, dans la séance où il élit 
son président et son secrétaire, nomme, parmi 
les Sénateurs qui en font partie, deux mem
bres de ces commissions. 

Aucun Sénateur ne peut être élu membre 
de deux commis ions consécutives des péti
tions. 

ART. 63. 

La commission des pétitions fait un rapport 
au Sénat au moins une fois par semaine : 
chaque rapportem· suit, autant qu'il est pos
sible, l'ordre des numéros d'enregistrement. 

L'objet des pétitions comprises dans ce 
rapport est indiqué sommairement dans un 
feuilleton spécial distribué quatre jours avant 
la séançe où le rapport doit être présenté. 

J.e feuilleton des pétitions est toujours com
muniqué à l'avance aux ministres ( 1 ). 

Le texte des pétitions n'est imprimé et 
distribué qu'en vertu d'une décision du Sé
nat. 

(1 ) Une disposition identique figure dans l'article ·J 0 
du décret du 29 mai 1870. 

Nomination 
et comtitu
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ART. 64. 
Il est fait rapport des pétitions en séance 

publique. 
La délibération peut s'ouvrir immédiate

ment ;iprès la lecture du rapport. 
Le renvoi de la discussion à une autre 

séance est de droit, s'il est demandé par un 
Sénateur. 

Le rapport peut être déposé, au lieu d'èire 
lu, si le Sénat l'autorise. Dans ce cas, l!:t dis
cussion est renvovée à une autre séance. 

Le vote porte· snr la question préalable, 
l'ordre du jour pur et simple, le ren\'OÎ :1 

une commission du Sénat saisie d'nn projet 
de loi ou d'une proposition analogues, le dé
pôt au bureau des renseignements ou le 
renvoi aux ministres compétents. 

La question préalable peut être proposée 
soit par la commission soit par un membre 
du Sénat. 

Si le renvoi au ministre compétent est pro
.noncé: la pétition et un extrait de la délibéra
tion sont, par ordre du Président du Sé
nat, transmis à ce ministre et au Garde des 
sceaux, ministre de la justice et des cultes ( 1 ) . 

(1 ) Une dispo5itlon identique figure dans l'article 10 
du dérret du 29 mai ·l 8 70. 
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CHAPITRE X. 

DES RÈGLES ET DE LA FORME DES VOTES. 

ART. 65 .

Le vote n'est pas secret. 

2!) 

Il est pris à la majorité absolue par un 
nombre de votants supérienr an tiers de celui 
des membres du Sénat; sinon, il est nul et 
doit être recommencé. 

Le vote est recensé par le Secrétaire du 
Sénat, assisté des trois secrétaires élus. 

ART. 66. 

Sur les questions préparatoires ou incidE>n
tes, les Sénateurs expriment leur -vote eu 
levant la main. Si l'épreuve est douteuse, elle 
est renouvelée par assis et levé. 

Le vote sur les pétitions a lieu dans les 
mêmes formes, à moins que le vote au scrutin 
ne soit réclamé. 

ART. 6i. 

Nul ne peut prendre la parole entre do~:\ 
épreuves. 

Pote. 

Rcce11se
mcnt du 
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Yotesur 
questions 

pnfparatoi~ 
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incidentes. 

Yote sur le.r 
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ART. 68. 

· Le résultat des épreuves est constaté par 
le bureau et proclamé par le Président. 

En cas de partage du bureau, l'épreuve 
est recommencée. 

ART. 69. 

Le vote au scrutin est de droit: 
1° Sur l'ensemble de tous les projets de 

lois autres que ceux d'intérêt local; 
• 2° S'il est réclamé par une demanq.e signée 

de cinq Sénateurs et remise au Président; 
3° Après <leu.x épreuves douteuses. 
Après une première épreuve déclarée Jou

teuse, le vote au scrutin peut être réclamé 
oralement. 

AnT. 10. 

Le vote sur appel nominal est de droit 
quand il est réclamé par une demande signée 
de cinq Sénateurs et remise au Président. 

ART, 71. 

Le résultat des délibérations du Sénat sur 
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les projet de lois est proclamé par le Pré- ~ur les pr~-
.d L S , /o , Jets de lots. s1 ent en ces termes : e enat a a< 'Pte ou 

Le Sén.at n'a pas _adopté. 

CHAPITRE XI. 

PROCÈS-VERBAUX. - IMPRESSIONS, 

AllT. 72. 

Les procès-verbaux, rédigés ainsi qu'il est 
prescrit par l'article 88 ci-après, contiennent 
les noms des membres qui ont pris la parole, 
et la reproduction de leurs opinions. 

Les rapporLs des ·oorrimissions, . les exposés 
des motifs des projets de lois, les proclama
tions de !'Empereur au Sénat, y sont textuel
lement insérés. Ces procès-verbaux sont, 
après leur adoplion, imprimés et distribués 
aux membres du Sénat. 

Ils sont communiqués au Gouvernement. 

ART. 7"3. 

Le · Sénat peut ordonner l'impression des 
discours prononcés à l'occasion de la mort 
d'un de ses membres. 

Procès-vcr
bau~; 

leur 
impressio11; 

leu,. 
distri/,111 ior,; 

leur com
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au Goueer-
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CHAPITRE XII. 

DISPOSITIONS GÉNÉfiALES, 

ART. 74. 

Lorsqu'un Sénateur a été nommé, et qll'.~ 
Je décret de sa nomination ( 1) eot parvenu au 
Président, celui-ci en informe le Sénat dans sa 
plus prochaine séance. Trois Sénateurs, dési
gnés par le sort, sont chnrgés de véri fi er le 
décret de nomination. Cette commission fait 
son rapport en assemblée générale. S'il n'y a 
point de réclamation, le ~résident déclare qw: 
le nouveau Sénateur sera reçu 3 la séancu 
suivante. 

ART. 75. 

Lorsqu'il y a lieu de procéder à la récepti, ,11 

(1) Art. 24c de la Cons1i1ution de 1870 : 
« Les décrets de nomination des Sénateurs sont in 1li• 

viduels. Ils mentionnent les services et indiquent. ies li• 

tres sur lesquels la nomination est fondée. 
c Aucune autre condition ne peut être imposée uu 

choix de !'Empereur:» 
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d'un Sénateur, le Président annonce que le 
nouveau Sénateur se présente. Le Grand-réfé
rendaire, accompagné de deux Sénateurs dé
signés par le Président, et précédé de deùx 
huissiers, l'introduit dans la salle des séan
ces. 

Le Président fait donner lecture, par le Se
crétaire du Sénat, du décret de nomination. 
Après celte lecture, pendant laquelle il se tient 
debout, le nouveau Sénateur prête serment 
et prend séance. 

AnT. 76. 

Pendant le cours des sessions, aucun Séna
teur ne peut s'absenter sans avoir adressé au 
Pl'ésident une demande de congé qui est sou
mise, en séance publique, à l'approbation du 
Sénat. 

AnT. i7. 

Lorsque le Sénat a perdu un de ses mem
bres, si les ohs~ques ont lieu à F°aris, une dé
putation de dix Sénateurs y assiste en costume. 
Le Grand-référendaire invite, d'après l'ordre 
de nomination et par Ïettres spéciales,. ceux 

Prestation 
de urmont. 

Ahuncn, 

Demandes 
de congcs. 

Obsèques 
des Séna

teurs. 
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des Sénateurs qui doivent faire partiè de 'là 
députation. 

: :L.cs noms des membres désignés pour cha
q11e .députatîon sont lus en séance publique. 

ART. 78. 

Il est tenu au secrétariat du Sénat un re
gistre où sont inscrits le nom, ]es prénoms, 
le Jieu et la date de naissance de chaque Sé
nateur; les diverses fonctions qu'il a succes
sivement remplies; la date de sa mort. 

CHAPITRE XIII. 

BUDGET, COMPTABILITÉ ET ADMINISTRATION 

DTI SÉNAT, 

ART. 79. 

Chaque armée, le Sénat discute et arrête 
Je budget de ses dépenses, après l'examen et 
sur Je rapport d'une çommission de compta
bilité .. 
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ART. 80. 

La commission de comptabilité est campo• 
sée <le dix membres nommés par le Sénat, 
dans ses bureaux, à l'ouverturB de la session. 

ART. 81. 

Le projet de budget des dépenses du Sénat 
e!il préparé par le Grand-référendail'e et pro
posé par lui au Président du Sénat, qui l'ap
prouve et le transmet à la commission de 
comptabilité. 

AuT. 8:1. 

Le compte de chaque exercice est présenté 
par le Grand- réf~reuùaire au Président du 
Sénat, qui le transmet à la commiss10n de 
comptabilité avec tontes les pièces justificati
ves. Il est arrêté définitivP.ment par le Sénat, 
après la vérification et sur le rapport de la 
commission. 

ART. 83. 

Composi
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cl1aque année, au récolement du mol,ilier; à 
ce que l'inventaire de ce mobilier constate les 
changements et modifications qui pourront 
résulter, soit de la vente des objets l1ors de 
service, soit des achats ou acquisitions de 
nouveaux objets; à ce que l'état 011 catalogue
de la bibliothèque reçoive également les 
augmentations qni provi,e~dront des acquisi
tions de chaque année, et à ce que des doubles 
de ces états et inventaires, signés et certifiés 
par les agents responsables, soient également 
déposés aux archi,·cs. 

AnT. 84. 

Le Présideut du Sénat le représente dans 
ses rapports avec }'Empereur et dans les céré
~onies publ~ques. 

A.RT. 85. 

Le Président,· a~ nom 'du Sénat, nomme 
les employés : ceux du service administratif, 
sur la présentation du Grand-référendaire, 
et ceux c;l.u service 'législatif, sur la présenta
tion <lu Sénàt~u:r-secrétaire. 
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AnT. 813. 

b:11 cas ~'absence du Président, les, fo"ic
tions de 1:t préside, ce sont exercées par le 
premier vice-président. 

Anr. 87. 

Le· Gran<l-réfl:rcndaira èst, au nom <lu 
Sénat et sous l'rmtorité <lu Président, chargé 
de 1a direction <les suvices aùministratifs ét 
de la t:omptàbifüé. Il est le cbef du persan• 
nel des empl9yés, il veille au maintien de 
l'ordre-intérieur et de la sûreté. 

Il délivre les certificats de vie et les· passe• 
ports_. 

Il fa:i~ expédier les convocations pour les 
I I • c.eremonies. 
Il nomme tous les gens <le sen ice. 
Il mandate · les dépenses et les crédits qui 

lui sont ouverts par des ordonnances <le dé
légation du ministre des finances. Ces man
dats sont acquittés dans les formes et avec 
les jll-Stifications prescrites par 1 lois et ·les 
règlements de la comptabilité pnbliqu4', 

AriT. 88. 

Prerttitr 
Yic,;..p~hi

dmr, 

A t lrib111i1111, 
d11 r;rn11d

rif,:rr11-
dair~. 

Le Secrétaire du Sénat E'st, au nom <lu .-<11,•i6u1lon1 

li.. 
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Sénat r~ sous l'autorité_ du · Président, cliargé 
du se0rvic~ législatif!. . . . . , 
:. 11,?'i~ige la rvdac~~on éles prpéè~_-_'7e~pa~~x f i L~ 

(1) Sémtus consu~ du 2 fé.vrier 1861, concernant la 
reproduction des déua1s' lé;;i,latifs : 

, 1.« L'ttrticle Id de. ta Constitution est moilifié ai:nsi,qü'il 
M sait: . 

, a: Art. 2. Les déb,ats des séances du Sénat et du Corps 
legi~lalif sont repro~nits par la sténogr.iphie et insérés 

• ~ • ... .c:t,·,. T • ' • ' - • •.. - • ~ 

in {üêllf? dans le J ,urrial offi..cicl du lendemain.' . , 
•·•i,' Eii outre, les 'êomptes·remlus: de ces sèàncês, tédî_; ' 

gés par des secrétafrès-redadeurs placés sôus I' âlitorit~ . 
d~· Présiden( de cliaqnè assembl·ée, sont mis ehaqûe soir 
à la di,position de fous les journaux, , ~ 

•· Le co1f!plf reudu d,cs s~anse.;1d,'J Sénat et <lu 'corpi' 
1J'gis1aiif par le's }mrnau~ o'u 'tout aulre moyen de .,l>l\
b'.ication ne consi~tera qne dans la reproduè~ion des dê..;, 
)J 1ts insérés in é.1:tcnsn ' 'd.ms le Journal of(idcl, ou du 
c~mptc rèridu r~dlgé-sous l'autorité ;du: Président, con
f1~r.nément aux. parag,·14,hes p~éç~~lent~. . _ 

1
, • 

. • ~-é~n.~oins:,!orsci,~e 11lu~i?ur~ jfr~jets ou pétil~uO!) au- ; 
r nt ete tliscut'es d_<;lOS u_nc·scance·, 11 .sera peruus de _ne 
r i·produÎr'e qùe d'és défails:•rëla\îfs à un seii( Je _ces f"'Cl~ 
je·, où•il ùnc sctlle •.de ces pétitions•. ·Dans ce cas; si la: 
discussio!1' _:s~;{l_r1,1longe_ penila~t p)u,~rots •S~l!i:e,:,~~Jâ ~ 
p1'·lication dc-.-ra être continuée jus11ues au vote et y 
c~mpris le vote. r , 

" L'artiele 13 du ~érratus...:cor,sultc du 2!:î décembre 
i ~~2 ~~.t a!;ro_g,·. en. _ce qu'il a ~ci .. co/~a.i,,! _~u rPri,çnt 
scr:n:uRonsulte·: ~ • • •• ' •· 
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dont il est respocsabl_e, et qu'il . prés.ente., 
après chaque scance,' ·a1.a signaluré du Présî~ 
dE:!lt ou d1_1 Vi~e-présidènt qui ·a tenu: la 
séance. 

li a ia garde du sceau dn Séi1at, ~tl'appose 
d'apr~s les ordres du Président. 

Il est chargé de l'ampfü1tion olficielle des 
d,kisiorntxlu Sénat et de l'enregistrement des 
décrets de l'Empereur portant nomination de 
Sénateur . 

Il expédie les ·convocai:ï'ons p9ut · les séah • 
ces. J • •• ' 

li transmet aux ~9m!TIÎssic,ns élues, pour 
les examiner, les pétitions adressés au Sé
nat. 

Les palais du pe!it et_ du grand I uxem
bourg, la maison du boulevard Saint-Michel, 
n• 64, et la maison de la rue de Vaugirard, 
n• 36, le mobilier qui les garnit, les jar• 
clins et la bibliothèque, sont affectés an Sé
nat. 

Le service du commandant militaire du pa• 
lais, les adjudants et surveillants, ainsi qu? le 

(1) Décret <lu !S février 1867, art. lttî, 

lmmeuhles 
atft!clés at4 

Séllat, 

Srrvice 
militaire dt. 

Palais. 
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sen:ice des jardins ouverts au public, sm~t 
sous les ordres du Gr.and-référendaire. 

Délibéré et voté en séance publique, à Pa
ris, le 8 juin '1870, 

Le Préside.nt du Sénat, 
Signé: ROUHER. 

Les secrétaires, 

.Signé:, CeAIX n'·EsT•ANcE, .Sénatcur.-s,•crétairc, 
Vice-amiral comte Boul\T-". 1LLAUM1::z, 

IlËurc, 
Général V1NOY. 



DÉCRET IMPÉRIAL 
DU 29 MAI f8 ·70 

CONCERNANT 

1 • La préparation des projets de lois, leur pré
sentation au Sénat et au Co, ps législatif, et les 
messages adressés aux deux assemblées ; 

2° Les rapports du Gouvernement avec le Sénat 
et le Corps législatif; 

3° Les rapports entre le Sénat et le Corps légis
latif. 

• 
NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté natio-
nale, E111PEREUR DES FRANÇArs, 

A tous présents et à venir, SALUT; 

Vu l'article 11 de la Constitution; 

Vu le deuxième paragraphe de l'article 11 
du sénatus-consulte du 8 septembre 1869 ; 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : ,. 
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TITRE PREMIER. 

De la préparation des projets de lois, de 
leur présenlation au Sénat et au Corps 
législatif, des messages adressés au.x deu.x 
assemblées. 

ARTICLE PREJ\llER. 

Les projets de lois et les règlements d'ad
ministration publique préparés par les diffé
rents départements ministériels sont, par les 
ordres de l'Empereur, adressés par le minis
tre <lans les attributions duquel rentre le 
projet, au ministre présidant le Conseil 
d'État. 

Toutefois, les ministres pourront, dans les 
cas d'urgence, adresser directtment leurs 
projets de lois au Sénat ou au Corps législatif. 

ART. 2. 

Les projets <le lois qui auront été élaborés 
au Conseil d'État sontremis au ministre com
pétent par le ministre présidant le Conseil 
d'État, qui y joint les noms des ·commissai
res qu'il propose pour en soutenir la discus
sion devant le Sénat et devant le Corps légis~ 
latif. .. 
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ART • .3. 

Un_ décret de l'Emperçur ordonne la pr~
sentatÏop .du projet de' loi · au S.énat . ou au 
C~res .. Iég,i~luiif, ~t no1!1h1e'

1

1e's CC?~SF_Î~e!~ 
d Etat ou les commissiiires du Go.uvernement 

.. • # 1, • .. - .J .., • 1 . ~. 

cha:gés d?en soutenir l_a discussion conjointe-
ment avec les min~stres. , 

Ce décret, ainsi que l'exposé des motifs, 
est contre igné par le ministre dans les attri
butions duquel rentre le projet. 

ART·. 4. 
Les projets de lôi~ présentés sont, avec les 

décrets qui nomme1ù les conseï-qers d'État 
et les commissaires .chargés ·de . .soutenir Jà 
discussion, apportés et lus nu Sénat ou au 
Corps législatif par les ministres dans les atlri0 

butions <lesquels ils rentrent, ou transmis au 
Président de l'une ou de l'autre a semblée, 
qui en donne communicaLion en séance pn
blique. 

• ART. 5, 

Dans toul tJ.: délibérqtion du Sénat ou dq 
Corps législatif, le Go_uvernement. e:it repré: 
senté par les ministres on par des couseillers 
d'État, ou par des c6mmissaires délégués par 
décret de l'.E!Jlr,.ereur., 
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AnT. 6. 

Les messages qµe l'Em_pereur adresse au 
Sét)~t ou au Corps législatif sont apportés 
et lus en séance par les ministres ou les com
missaires commis à cet effet. 

Ces messages ne peuvent être l'objet d'au
cune discussion ni d'aucun vote. 

TITRE II. 

Des rapports du Gouvernement avec le Sénat. 

ART. 7. 

Les projets de lois émanant de l'initiative 
de l'Empereur sont, avec les décrets qui 
nomment les conseillers <l'État et les commis
saires du Gom·ernement chargés d'en soute
nir la discussion, transmis au Président du 
Sénat par le ministre dans les altributions 
duquel rentre le projet. 

La minute des projets de luis adoptés par 
le Sénat est signée par le Président et les se-. 
crétaires et déposée aux archives. Une expé
dition, revêtue des mêmes signatures, est 
portée à !'Empereur par le .Président. 

ART. 8. 

Toute proposition ~e loi, prm·enant de 



rentre 
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l'initiatirn d'un Sénateur, est immédiatement 
transmise au ministre dans les attributions 
duquel rentre la prbpositfon et an garde des 
sceaux, ministre de la justice et des cullës. 

ART. 9. 

Toul projet de loi provenant de -l'initiative 
du Sénat, après avoir été examiné et adopté 
par cette assemblée et le Corps législatif, est 
porté à }'Empereur de la même manière que 
les lois provenant de l'initiative du Gouverne
ment. 

AnT. -10. 

Le feuitlelon des pétitions est toujours com
muniqué à J'avance anx ministres. 

Si le renvoi d'une pétition au ministre 
compétent est prononcé, la pétition et un 
extrait de la délibération sont : par lés ordres 
du Président ·du Sénat, transmis à ce minis
tre et au garde des sceaux, ministre de la 
justice et des cultes. 

TITRE Ill. 

Des ~·apports du Gom·ernement avec le 
Corps législatif. 

AnT, 1L 

Les ,projets .de lois émanant de l'initiati\'e 

• 
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~de __ n:.~per~ur _SQnt, avec .J_e.s décrets qJ1Î 
f!~tpment }es _conseillers '<l'Etat .et les eo.m
mis~ires du Gouvernement chargés d'en sou
tenir _fa. discussion, transmis au Président du 
Corps législatif par le ministre dans les at
tributions duquel rentre le projet. 

ART. 12. 

--~ To~te p'r9pôsitiqq ~d~Jo_i préseu~é~ .p:lr .mi 
député_ est i•mn,édiatemeiit transmise par Je 
Président du Corps législatif au ministre dans 
les attributions duquel rentre la proposition, 
et au garde des sceaux, ministre de la justice 
et des cultes. • 

ART. 13. 
;Tout projet de loi provenant de l'initiative 

du Corps -législatif, après avoir ~é examiné et 
adopté par le Sénat, est porlé ··à l'Emperenr 
de la même manière que · les projets ·de· lois 
provenant de l'initiative du Gouvernement. . 

Anr . 14. 

La minu-te des p;~jets de lqis adoptés p~r 
le Corps législatif es't coùtre-signée par le 
Président et les secrétaires ·et déposée aux ar
lü ves. Une ,expédilion, revêtue d~& mêmes 
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signatures, est portée à l'Empereur par le Pré
sident. 

ART. ,15. 

Le Président du Corps législatif transmet 
au ministre de l'intérieur toute délibération 
par laquelle le Corps législatif déclare qu'une 
élection n'est pas valable. 

Il lui transmet également copie des démis
sions qu'il reçoit des députés. 

ART. -16. 

Le feuilleton des pétitions est !0t1jours 
communiqué à l'avance aux ministres. 

Si le renvoi d'une pétitjou au ministre 
compétent est prononcé, la pétition et un 
extrait de la délibération sont, par les ordres 
du Président du Corps législatif, transmis ~ 
ce ministre et au garde des sceaux, ministre 
de la justice et des cultes. 
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TJTRE IV. 

Des rapports entre le Sénat et le Corps 
législatif. 

ART. 17. 

. Le Sénat et le Corps législatif communi
quent entre eu~ par l'intermédiaire de leurs 
Présidents. 

Tout projet de loi provenant de l'initiative 
du Sénat est directement tr·ansmis au Corps 
législati t. 

Tout projet de loi provenant de l'initiative 
du Corps législatif est directement transmis au 
Sénat; ampliatiqu du projet de loi est en
voyée par le Président soit du Sénat, soit du 
Corps législatif, au ministre dans les attribu
tions duquel rentre le projet de loi et au garde 
des sceaux, ministre de lajusrice et des cultes. 

Celle des deux a·ssernblées qui a délibéré 
sur une proposition de loÏ' pr_ovenant de l'i
nitiative de l'autre la renvoie, par l 'intermé
diaire de son P1·ésident, au corps dont elle 
émane, en faisant connaître le résultat de sa 
délibération. 
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ART . 18. 

Le décret d•J 8 novembre 1869 est abrogé. 

ART. 19. 

Nos ministres sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 29 mai 1870. 

Signé: NAPOLÉON. 

PAn 1.'E.1Jr.E111lun : 

Le Garde des sceau.r, 

ministre de la justice. et de.f culll's. 

Signé : ÉMILE OLLIVIER. 



........ 

r •. 
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